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connectivité numérique ☐ ☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ ☐ 

COVID-19 ☐ ☒ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire : (ligne et poste budgétaire) : FEDF-BFEDF-02.10.10.01-11-MG 

Coût total estimé : 21 260 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE EUR 21 000 000  

Cette action est cofinancée conjointement par : 

UNICEF pour un montant de EUR 260 000  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)2  

Modalité du projet 

Gestion indirecte avec UNICEF 

1.2 Résumé de l’Action 

Cette action est issue d’un avenant au programme d’appui budgétaire de l’UE à Madagascar qui avait été engagé pour 

la riposte COVID-19. Les conditions d’eligibilité n’étant plus respectées durant la mise en œuvre du programme, il a 

été décidé d’abord de retarder le calendrier de deboursements prévus dans la convention de financement, ensuite de 

transformer ce programme en une approche projet tant les besoins du pays sont importants. 

Cette action a pour objectif de contribuer au relèvement suite à la crise COVID-19 mais aussi aux autres évênements 

imprévus de type climatique ou liés au contexte international, en particulier l’impact des cyclones et l’impact de 

l’inflation des prix de l’alimentation liés à la guerre en Ukraine. 

Elle se concentrera dans un maximum de 10 districts (sur 24) au sein des régions couvertes par le Plan d’Action Annuel 

(AAP) 20223. Ce choix permet de maximiser les synergies avec les programmes santé, enseignement professionnel et 

gouvernance et de renforcer ainsi la durabilité et l’impact des actions. Parmi ces régions, l’action couvre une région du 

grand sud qui a subi au premier plan l’impact des saisons cycloniques 2022-2023 : Atsimo Atsinana. 

L’action comprend deux composants :  

(i) Un composant de réhabilitation d’infrastructures de santé – centres de santé et hôpitaux de districts ainsi 

qu’un hopital universitaire – (EUR 10 000 000). Ces infrastructures forment la base de la résilience face au 

risque sanitaire ainsi qu’à la lutte contre la malnutrition. Beaucoup ont été mises à mal par les saisons 

cycloniques 2022 et 2023. Celles-ci ainsi que d’autres peuvent être rendues résistantes aux chocs 

cycloniques par des réhabilitations bien adaptées. 

(ii) Un composant de transferts monétaires à la population (EUR 11 000 000), dédié aux femmes enceintes, 

aux personnes vivant avec un handicap et aux enfants, avec des mesures d’accompagnement sur la gestion 

financière, la prévention des violences basées sur le genre, la santé maternelle et infantile, la nutrition et 

l’éducation. Ces transferts visent à atténuer l’impact social et économique de la crise COVID-19, de la 

saison cyclonique et de la guerre en Ukraine (hausse des prix) tout en appuyant la résilience des 

bénéficiaires. 

Cette action sera mise en œuvre par l’UNICEF.  

 
2 Art. 27 NDICI 
3 C(2022) 9485 du 12.12.2022 


